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CONVENTION DE COMPTE D'INSTRUMENTS FINANCIERS  
DISPOSITIONS RELATIVES AU PEA / PEA-PME  
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CONVENTION DE COMPTE D'INSTRUMENTS FINANCIERS –  

DISPOSITIONS RELATIVES aux PEA et PEA-PME   

  

Les présentes dispositions complètent et sont indissociables de celles des Conditions Générales et Particulières 
de la Convention.  

 Ouverture d’un PLAN 1  

   Conditions d’ouverture et de détention   
1.1.1. Plan Epargne en Action (PEA)  

Toute personne physique majeure dont le domicile fiscal est situé en France peut ouvrir un PEA.  
Une même personne ne peut être titulaire que d'un seul PEA sous peine de sanctions. Un PEA ne peut avoir 
qu'un titulaire, ce qui exclut les ouvertures conjointes ou indivises.  
Une personne majeure rattachée à un foyer fiscal en application des dispositions du 3 de l’article 6 du Code 
général des impôts peut également ouvrir un PEA. Dans ce cas, des règles particulières sont applicables 
s’agissant du plafond des versements autorisés.  
  

1.1.2. Plan d’épargne en actions destiné au financement des petites et moyennes entreprises et des 
entreprises de taille intermédiaire (PEA-PME)  

Tout contribuable, ayant son domicile fiscal en France, peut ouvrir un PEA-PME.  
Chaque contribuable, chaque partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou chacun des époux soumis à 
une imposition commune ne peut être titulaire que d’un PEA-PME, sous peine de sanctions. Un PEA-PME ne 
peut avoir qu'un seul titulaire, ce qui exclut les ouvertures conjointes ou indivises. Un contribuable, chaque 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou chacun des époux soumis à une imposition commune peut 
être titulaire à la fois d’un PEA et d’un PEA-PME.  
La souscription d’un PEA-PME au nom des enfants mineurs et majeurs rattachés au foyer fiscal de leurs 
parents est interdite. La souscription d’un PEA-PME au nom de toute autre personne à charge du titulaire est 
également interdite.  
  

Pour obtenir l'ouverture d’un PLAN, le contribuable doit signer une déclaration sur l'honneur dans laquelle:  

 
1 - L’utilisation du terme « PLAN » renvoie uniformément au PEA créé par la Loi du 16 juillet 1992 et au PEA-PME créé par la 
Loi de finances pour 2014 à chaque fois que les dispositions évoquées sont communes aux deux produits.  
L’utilisation du terme « PEA » renvoie au PEA créé par la Loi du 16 juillet 1992 et les termes « PEA-PME » au PEA destiné au 
financement des PME et des ETI créé par la Loi de finances pour 2014 N° 2013-1278.  



  

BANQUE POPULAIRE DU NORD, Société Anonyme Coopérative de Banque Populaire à capital variable. Siège social et Service Clients : 847 avenue de la République 59700 
Marcq-en-Barœul – RCS Lille Métropole : 457 506 566 – Téléphone 03 28 45 61 10. Immatriculée à l’ORIAS n° 07 001 925 en tant que courtier, mandataire d’intermédiaire et 
intermédiaire en assurance. Titulaire de la carte d'agent immobilier CPI 5906 2018 000 029 362 délivrée par la CCI Grand Lille pour les transactions sur immeubles et fonds de 
commerce sans manipulation de fonds. Adresse du Médiateur de la Consommation auprès de la FNBP – 20/22 rue Rubens - 75013 PARIS– TVA FR 71457 506566. Code APE : 
6419Z - JPM Banque Privée est une marque et une agence de la Banque Populaire du Nord.   Identifiant unique REP Papiers n° FR232581_03FWUB (BPCE – SIRET 493 455 042) 

3/27  

 il déclare avoir son domicile fiscal en France,  

 il déclare n'être titulaire d’aucun autre PEA et/ou PEA-PME,  

 il reconnaît que son attention a été attirée sur le fait qu'il ne peut être ouvert qu'un seul PEA et un seul 
PEA-PME par contribuable, chaque partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou pour chacun des 
époux soumis à une imposition commune et sur les sanctions auxquelles il s'exposerait dans le cas où 
il ne respecterait pas cette obligation.  
  

 Ouverture d’un compte d’instruments financiers et d’un compte numéraire 
associé, spécifiques au PLAN  

L'ouverture d’un PLAN donne lieu à l'ouverture d’un compte d’instruments financiers et d’un compte 
numéraire associé, spécifiques au PLAN.  
  

   Date d’ouverture  
La date d’ouverture du PLAN est celle du premier versement numéraire effectué sur le PLAN. Dans le cas 
d’ouverture par transfert en provenance d’un autre établissement, la date du premier versement sur le PLAN 
d’origine constitue la date d’ouverture du PLAN au regard de la réglementation fiscale en vigueur.  

 Fonctionnement du PLAN  
Le PLAN est régi par les dispositions relatives au compte d’instruments financiers ordinaire figurant dans la 
Convention, sans préjudice du respect des règles de provision et de couvertures des ordres telles que 
précisées dans les conditions générales de la Convention.  
  

   Versements  
Le montant des versements ne peut excéder les plafonds suivants :  
  

   Pour le PEA, les versements sont limités à 150 000 euros sur toute la durée du PEA.   

Toutefois, lorsque le PEA est ouvert par une personne majeure rattachée à un foyer fiscal dans les conditions 
prévues au 3 de l’article 6 du Code général des impôts, le plafond des versements est fixé à 20 000 euros 
pendant toute la durée du rattachement. Il s’agit :  

- Des personnes majeures de moins de 21 ans,  
- Des personnes majeures de moins de 25 ans poursuivant leurs études,  
- Des personnes majeures atteintes d’une infirmité, quel que soit leur âge, -  Des personnes majeures 

effectuant leur service national, quel que soit leur âge.  

Le respect du plafond de 20 000 euros relève de la seule responsabilité du titulaire du PEA.  

Le titulaire du PLAN, se trouvant dans l’une de ces situations de rattachement est informé qu’en cas de 
nonrespect de cette dernière limitation, il s'exposera à une amende fiscale prévue au deuxième alinea de 
l’article 1765 du Code général des impôts.  

   Pour le PEA-PME les versements sont limités à 225 000 euros sur toute la durée du PEA-PME.   

En cas de détention d’un PEA et d’un PEA-PME, le montant global des versements en numéraire effectués 
par le titulaire des deux PLANS ne peut excéder la limite de 225 000 euros sur l’ensemble de ces deux PLANS 
depuis leur ouverture.   

Lorsque le PEA et le PEA-PME sont ouverts dans les livres de deux établissements gestionnaires distincts, il 
relève de la seule responsabilité du titulaire du PLAN de s’assurer du respect de ce plafond global de 
versement.  

Le titulaire du PLAN est informé qu’en cas de non-respect de cette limitation, il s'exposera à une amende 
fiscale prévue au deuxième alinea de l’article 1765 du Code général des impôts.  

Les versements sur les PLANS s'effectuent exclusivement en numéraire. Ils sont libres et peuvent être effectués 
par virement automatique.  
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   Valeurs éligibles  
Pour le PEA, voir l’article L 221-31 du Code monétaire et financier reproduit ci-après.   

Pour le PEA-PME, voir les II et III de l’article L 221-31 et l’article L 221-32-2 du Code monétaire et financier 
reproduits ci-après.  
  

   Investissements - Liquidités  
Le titulaire du PLAN gère librement sous sa propre responsabilité, les opérations qu'il effectue dans le PLAN. Il 
peut vendre des valeurs pour en acquérir d’autres répondant aux conditions d’éligibilité.  

Si des titres ne répondant pas aux conditions d’éligibilité venaient à figurer au PLAN, le CLIENT autorise 
expressément dans ce cas la BANQUE, le cas échéant, à ouvrir en son nom et pour son compte, un compte 
titres ordinaire destiné à recueillir les titres non éligibles au PLAN.  

L'intégralité des sommes, produits ou plus-values, ou des valeurs provenant des placements effectués sur le 
PEA doit demeurer investies dans le PLAN sous forme de placements éligibles ou de liquidités.  

Les dividendes d’OPCVM ou de Fonds d’investissements alternatifs peuvent faire l'objet de réinvestissement 
sans frais aux conditions habituelles.  

La rémunération du compte numéraire associé est interdite. Ce compte ne peut en aucun cas être débiteur.  
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  Retraits  
Tout retrait de fonds ou virements d’instruments financiers avant le 5ème anniversaire de la date d’ouverture 
fiscale du PLAN entraîne la clôture immédiate du PLAN.  

Par exception à cette disposition n’entrainenent pas la clôture du PLAN :  

• les retraits ou rachats de sommes ou valeurs affectées, dans les trois mois qui suivent le retrait ou le 
rachat, au financement de la création ou de la reprise d'une entreprise dans les conditions définies 
par l’article L. 221-32 du Code monétaire et financier. Toutefois, dans ces cas, aucun versement 
nouveau n’est possible après le premier retrait ou le premier rachat.  

• Les retraits ou des rachats résultant du licenciement, de l'invalidité telle que prévue aux 2° ou 3° de 
l'article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale ou de la mise à la retraite anticipée du titulaire du 
plan ou de son époux ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité.  

De nouveaux versements sont possibles dans la limite des plafonds autorisés.  

Lorsqu’une entité dont les titres figurent sur le PLAN fait l’objet d’une procédure de liquidation judiciaire ou 
d’une procédure équivalente sur le fondement d’un droit étranger, à l’exclusion d’une procédure 
d’insolvabilité secondaire mentionnée aux paragraphes 2 et 3 de l’article 3 du règlement (UE) 2015/848 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relatif aux procédures d’insolvabilité, le titulaire du PLAN 
peut demander, dès le prononcé du jugement d’ouverture de cette procédure, le retrait sans frais de ces 
titres du PLAN. Le PLAN n’est pas clos et de nouveaux versements sont alors possibles dans la limite des 
plafonds autorisés.  

Les retraits après le 5ème anniversaire de la date d’ouverture fiscale du PLAN n'entraînent pas la clôture du 
PLAN.  

  

 Régime fiscal du PLAN  

  Régime fiscal des produits et plus-values réalisés dans le cadre du PLAN  
Les produits et plus-values que procurent les placements effectués au moyen des versements faits sur le PLAN 
sont exonérés d’impôt sur le revenu, dès lors que le PLAN est conservé pendant au moins 5 ans et qu’aucun 
retrait, autre que ceux n’entraînant pas la clôture du plan, n’est opéré avant la fin de la cinquième année 
qui suit l’ouverture.  

Toutefois, les produits procurés par des placements effectués en actions ou parts de sociétés non cotées sur 
le PLAN ne bénéficient de cette exonération que dans la limite de 10% du montant de ces placements. Pour 
l’excédent, les produits de ces placements sont imposables dans les conditions de droit commun.  

L’appréciation des dépassements des plafonds relève de la responsabilité du titulaire du PLAN.  

Ce dernier établit par ailleurs sous sa propre responsabilité les déclarations fiscales imposées par la 
réglementation fiscale.  

Les parts de sociétés coopératives régies par la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 ne sont pas concernées 
par cette mesure restrictive.  

Conformément à la législation en vigueur, les systèmes multilatéraux de négociation visés aux articles L. 4241 
et L424-9 du Code monétaire et financier sont assimilés, pour le fonctionnement du PLAN, à des marchés 
réglementés. Les produits des placements éligibles au PLAN négociés sur ces systèmes ne sont donc plus 
concernés par le plafonnement de l'avantage fiscal.  

  Régime fiscal des retraits effectués sur un PLAN  
Le régime fiscal du gain net constaté à l’occasion d’un retrait sur le PLAN dépend de la date à laquelle le 
retrait est réalisé.  

Quel que soit le régime fiscal applicable, le gain net constaté lors d’un retrait est soumis aux prélèvements 
sociaux en vigueur.  
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Les gains ou pertes constatés lors de la clôture du PLAN s’imputent sous réserve du respect de certaines 
conditions, montant pour montant, sur les pertes ou gains de même nature, dans les conditions définies par 
l'article 150 0-D du Code général des Impôts, tel que reproduit ci-après à l’article 8.2 des présentes.  

  

 Retrait après le 5ème anniversaire de la date d’ouverture fiscale du PLAN  

Le retrait, total ou partiel, des sommes ou des valeurs inscrites au PLAN, intervenant après le 5ème anniversaire 
de la date d’ouverture fiscale du PLAN, n'entraîne pas d’imposition sur le revenu ou la clôture du PLAN.  

Lorsque le PLAN se dénoue après le 5ème anniversaire de la date d’ouverture fiscale du PLAN, par le 
versement d’une rente viagère, le PLAN est clôturé. La rente viagère est exonérée d’impôt sur le revenu.  

Si le bénéficiaire de la rente décède, la rente de réversion éventuellement servie au conjoint survivant est 
également exonérée.  

  

 Retrait avant le 5ème anniversaire de la date d’ouverture fiscale du PLAN  

Tout retrait intervenant avant le 5ème anniversaire de la date d’ouverture fiscale du PLAN entraîne la clôture 
du PLAN, à l'exception des retraits intervenant dans les conditions définies par l’article L 221-32 du Code 
monétaire et financier.  

Le gain net constaté à l’occasion des retraits partiels intervenant dans les conditions définies par l’article L 
221-32, II, al. 2 du Code monétaire et financier ou à la clôture du plan est soumis à l’impôt sur le revenu dans 
les conditions prévues à l’article 150-0 A du Code général des impôts.  

En cas de clôture du PEA avant l'expiration de la cinquième année, les produits des titres non cotés détenus 
dans un PEA retenus dans l'assiette de l'impôt sur le revenu au titre des années précédentes ainsi que, le cas 
échéant, au titre de l'année de clôture du plan sont déduits du gain net réalisé dans le PEA depuis l'ouverture 
du plan pour éviter une double imposition. La régularisation est opérée par le titulaire du plan sous sa propre 
responsabilité dans le cadre de sa déclaration de revenus.  

Pour corriger la double imposition aux prélèvements sociaux supportée par le contribuable sur les revenus 
de titres non cotés retenus dans l’assiette de l’impôt sur le revenu au cours des années précédentes ainsi 
que, le cas échéant, au titre de l'année de clôture du plan, le titulaire du PLAN pourra obtenir la restitution 
des prélèvements opérés par le gestionnaire du plan en déposant une réclamation contentieuse auprès des 
services fiscaux compétents au plus tard le 31 décembre de la deuxième année qui suit celle de la date du 
paiement des prélèvements effectués à l'occasion de la clôture d'un retrait sur le PLAN.  

Le décès du titulaire d’un PLAN entraîne la clôture du PLAN. Si cette clôture intervient avant le 5ème 
anniversaire du PLAN le gain net constaté à la clôture ne supporte aucune imposition, en matière d’impôt 
sur le revenu. En revanche les prélèvements sociaux sont dus Réponse ministérielle Trillard n° 06466, JOAN 
18/02/2010).  

Seul le transfert du domicile fiscal du titulaire du PLAN dans un Etat ou territoire non coopératif (ETNC) au sens 
de l’article 238-0 A du Code général des impôts entraîne la clôture automatique du PEA. Dans ce cas, la 
clôture du PLAN s’accompagne de l’imposition du gain net réalisé d’une part, à l’impôt sur le revenu si le 
PLAN est ouvert depuis moins de cinq ans, d’autre part, aux prélèvements sociaux quelle que soit la date 
d’ouverture du PLAN.  

  

   Cession ultérieure des instruments financiers figurant sur un PLAN  

Les instruments financiers figurant sur un PLAN peuvent être conservés par le contribuable, soit après la clôture 
du PLAN et, dans ce cas, transférés sur un compte d’instruments financiers ordinaire, soit en cas de retrait 
partiel d’instruments financiers figurant sur un PLAN de plus de 5 ans ou de moins de 5 ans dans les cas visés 
à l’article L 221-32 du Code monétaire et financieret, dans ce cas, transférés sur un compte d’instruments 
financiers ordinaire.  

La cession ultérieure de ces instruments financiers est susceptible de dégager une plus-value relevant du 
régime des articles 150-0 A et suivants du Code général des impôts.  
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Le prix d’acquisition des instruments financiers retenu pour le calcul de la plus-value est réputé égal à la 
valeur des titres à la date de clôture du PLAN ou à la date du retrait dans le cas des instruments financiers 
retirés du PLAN après 5 ans.  

 Non-respect des conditions de fonctionnement du PLAN - Sanctions 
réglementaires et fiscales  

Il résulte des dispositions de l’article 1765 du Code général des impôts qu’en cas de non-respect de l'une des 
conditions prévues pour l'application du régime du PLAN, le PLAN est réputé clos à la date à laquelle le 
manquement a été commis, avec application des conséquences fiscales définies en cas de retrait ou de 
rachat. La BANQUE teneur de compte est alors tenu de clôturer le PLAN.  

Il en est notamment ainsi en cas de :  

 Détention de plusieurs PEA et/ou de plusieurs PEA-PME par une même personne : tous les PLANS de 
même nature sont clôturés ;  

 Solde débiteur du compte numéraire associé ;  

 Non - respect de l’obligation de versements en numéraire exclusivement ;  

 Dépassement des plafonds légaux de versements ;  

 Inscription sur un PLAN de titres non éligibles ;  

 Démembrement de titres figurant sur le PLAN ;  

 Non-respect de la règle du non-cumul d’avantages fiscaux ;  

 Non-respect de la condition tenant à l’importance de la participation détenue ;   Transfert 

du domicile fiscal dans un Etat ou territoire non coopératif (ETNC).  

  

Par ailleurs, il est rappelé que si le titulaire du PLAN dépasse l’un des plafonds suivants :   

 pour le PEA seul, le plafond de 20 000 euros jusqu’à la fin de son rattachement, pour une personne 
physique majeure rattachée au foyer fiscal d’un contribuable dans les conditions prévues au 3 de 
l’article 6 du Code général des impôts ;  

 en cas de détention d’un PEA et d’un PEA-PME, le plafond de 225 000 euros sur l’ensemble des 
versements en numéraire effectués sur ces deux PLANS depuis leur ouverture ;  

il encourt une amende fiscale égale à 2 % du montant des versements surnuméraires, conformément à 
l’alinea 2 de l’article 1765, du Code général des impôts.  
  

 Conséquences fiscales de la clôture du PLAN pour non-respect des 
conditions de fonctionnement  

Les produits et plus-values encaissés à compter de la date du manquement sont imposables dans les 
conditions de droit commun, sous réserve des exceptions signalées au 4.2.  

  Gain réalisé sur le PLAN jusqu'à la date de sa clôture  
Après l’expiration de la 5ème année, le non-respect des conditions de fonctionnement du PLAN ne remet pas 
en cause l’exonération du gain réalisé dans le cadre du PLAN depuis son ouverture jusqu'à la date du 
manquement qui a entraîné la clôture. Toutefois, le gain net reste soumis aux prélèvements sociaux en 
vigueur.  

Si le non-respect des conditions de fonctionnement intervient avant 5 ans, il résulte de l’article 1765 du Code 
général des impôts que l’exonération précédemment obtenue est remise en cause et le gain net réalisé 
dans le cadre du PLAN entre la date du premier versement et celle du manquement qui a entraîné la clôture 

du PLAN, est imposé dans les mêmes conditions qu’en cas de retrait. Sont par ailleurs applicables l’intérêt  
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de retard au taux de 0,40% par mois visé à l'article 1727 du Code général des impôts et, lorsque l’existence 
d’un manquement délibéré du contribuable est établie, la majoration (40%) mentionnée à l'article 1729 du 
Code général des impôts. Cette majoration est portée à 80% en cas de manœuvres frauduleuses.  

  Produits et plus-values acquis après la date de clôture du PLAN  
Les produits et plus-values acquis depuis la date du manquement sont imposés au titre de chacune des 
années concernées, selon les règles de droit commun en vigueur.  

 Transfert d’un Plan d’un établissement gestionnaire à un autre  
Le titulaire d’un PLAN peut transférer gratuitement son PLAN d’un établissement habilité du Réseau vers un 
autre établissement habilité du même Réseau.   

Il peut également transférer son PLAN d’un établissement habilité vers un autre établissement habilité 
moyennant, le cas échéant et selon les conditions tarifaires en vigueur au moment de la demande de 
transfert, le prélèvement d’une commission de transfert.  

Ce transfert n’est rendu possible que dès lors que les conditions de fonctionnement du PLAN sont respectées.  

Le transfert porte sur l’intégralité des sommes inscrites au compte numéraire associé et des valeurs inscrites 
au compte d’instruments financiers. La date d’ouverture initiale est conservée.  

L’opération de transfert ne constitue pas un retrait si le titulaire du PLAN remet à établissement gestionnaire 
un certificat d’identification du PLAN sur lequel le transfert doit avoir lieu.  

Ce certificat d’identification est établi par le nouvel établissement auprès duquel le PLAN est transféré.  

En l'absence de ce certificat le transfert est considéré comme un retrait et imposé dans les conditions 
décrites à l’article 3 « Régime fiscal du PLAN ».  

 Information Clientèle  
La BANQUE adresse au CLIENT trimestriellement :  

 un relevé du compte numéraire associé au PLAN faisant état des mouvements financiers 
correspondant à l’exécution des ordres ainsi que du cumul des investissements depuis l’origine ;  

 un relevé du PLAN valorisé qui fait état des valeurs détenues en portefeuille.  

 Tarification  
Le PLAN fait l'objet de perception de frais de gestion dont le barème est porté à la connaissance du CLIENT 
dans les conditions et tarifs des services bancaires. Ils sont inscrits au débit du compte numéraire associé.  

Cette tarification est susceptible d’être modifiée et est portée à la connaissance du CLIENT dans les 
conditions précisées à la Convention.  

 Dispositions légales du PEA et du PEA-PME  

  Dispositions du Code monétaire et financier (Articles L221-30 à L221-323)  
  

   Article L221-30  

Les personnes physiques majeures dont le domicile fiscal est situé en France peuvent ouvrir un plan 
d'épargne en actions auprès d'un établissement de crédit, de la Caisse des dépôts et consignations, de la 
Banque de France, de La Banque postale, d'une entreprise d'investissement ou d'une entreprise d'assurance 
relevant du code des assurances.  

Une même personne ne peut être titulaire que d'un seul plan d'épargne en actions. Un plan ne peut avoir 
qu'un titulaire.  
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Le plan donne lieu à ouverture d'un compte de titres et d'un compte en espèces associés, ou, pour les plans 
ouverts auprès d'une entreprise d'assurance, à signature d'un contrat de capitalisation.   

Le titulaire d'un plan effectue des versements en numéraire dans une limite de 150 000 € depuis l'ouverture 
du plan. Toutefois et jusqu'à la fin de son rattachement, cette limite est fixée à 20 000 € pour une personne 
physique majeure rattachée, dans les conditions prévues au 3 de l'article 6 du code général des impôts, au 
foyer fiscal d'un contribuable.  

  

   Article L221-31   

I. – 1° Les sommes versées sur le plan d'épargne en actions reçoivent un ou plusieurs des emplois suivants:   

a) Actions, à l'exclusion de celles mentionnées à l'article L. 228-11 du code de commerce, ou certificats 
d'investissement de sociétés, certificats coopératifs d'investissement, certificats mutualistes mentionnés aux 
articles L. 322-26-8 du code des assurances et L. 221-19 du code de la mutualité et certificats paritaires 
mentionnés à l'article L. 931-15-1 du code de la sécurité sociale ;   

b) Parts de sociétés à responsabilité limitée ou de sociétés dotées d'un statut équivalent et titres de 
capital de sociétés régies par la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération ;   

2° Les sommes versées sur le plan d'épargne en actions peuvent également être employées dans la 
souscription :   

a) D'actions de sociétés d'investissement à capital variable qui emploient plus de 75 % de leurs actifs 
en titres mentionnés aux a et b du 1° ;   

b) De parts de fonds communs de placement qui emploient plus de 75 % de leurs actifs en titres 
mentionnés aux a et b du 1° ;   

c) De parts ou actions d'OPCVM établis dans d'autres Etats membres de l'Union européenne ou dans 
un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ayant conclu avec la France une 
convention d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales, qui bénéficient  
de la procédure de reconnaissance mutuelle des agréments prévue par la directive 2009/65/ CE du 
Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 et qui emploient plus de 75 % de leurs actifs en titres 
mentionnés aux a et b du 1° ;   

3° Les sommes versées sur le plan d'épargne en actions peuvent également être employées dans un contrat 
de capitalisation en unités de compte régi par le code des assurances et investi dans une ou plusieurs 
catégories de titres mentionnés ci-dessus, sous réserve des dispositions de l'article L. 131-1 du même code ;   

4° Les émetteurs des titres mentionnés au 1° doivent avoir leur siège en France ou dans un autre Etat membre 
de l'Union européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ayant 
conclu avec la France une convention d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et 
l'évasion fiscales, et être soumis à l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun ou à un impôt 
équivalent. Pour l'application des articles L. 221-30 à L. 221-32, la condition relative au taux normal 
d'imposition ne s'applique pas aux entreprises nouvelles mentionnées à l'article 44 sexies du code général 
des impôts ainsi qu'aux sociétés visées au 3° septies de l'article 208 du même code.   
  

II. – 1° Les parts des fonds mentionnés au 3 du III de l'article 150-0 A du code général des impôts ne peuvent 
figurer dans le plan d'épargne en actions.   

Les sommes versées sur le plan d'épargne en actions ne peuvent être employées à l'acquisition de titres 
offerts dans les conditions mentionnées à l'article 80 bis du code général des impôts ;   

2° Les titres ou parts dont la souscription a permis au titulaire du plan de bénéficier des avantages fiscaux 
résultant des articles 199 undecies A et 199 unvicies, du II bis de l'article 80 bis du code général des impôts, 
ainsi que du deuxième alinéa du II de l'article 726 du même code ne peuvent figurer dans le plan. Ne 
peuvent pas non plus figurer dans le plan les parts de fonds communs de placement à risques, les actions 
de sociétés de capital-risque et les titres des entités mentionnées au dernier alinéa du 8 du II de l'article 1500 
A du code général des impôts, donnant lieu à des droits différents sur l'actif net ou sur les produits du fonds, 
de la société ou de l'entité et attribués en fonction de la qualité de la personne ;   

3° Le titulaire du plan d'épargne en actions, son conjoint ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité et 
leurs ascendants et descendants ne doivent pas, pendant la durée du plan, détenir ensemble, 
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directement ou indirectement, plus de 25 % des droits dans les bénéfices de sociétés dont les titres figurent  
au plan d'épargne en actions ou avoir détenu cette participation à un moment quelconque au cours des 
cinq années précédant l'acquisition de ces titres dans le cadre du plan. Le pourcentage des droits détenus 
indirectement par ces personnes, par l'intermédiaire de sociétés ou d'organismes interposés et quel qu'en 
soit le nombre, s'apprécie en multipliant entre eux les taux de détention successifs dans la chaîne de 
participations ;   

4° Les sommes versées sur le plan d'épargne en actions ne peuvent être employées à l'acquisition de titres 
détenus hors de ce plan par le titulaire du plan, son conjoint, le partenaire auquel il est lié par un pacte civil 
de solidarité ou leurs ascendants ou descendants.   
  

III. – Les sommes ou valeurs provenant des placements effectués sur le plan d'épargne en actions sont  
remployées dans le plan dans les mêmes conditions que les versements.  

NOTA : Loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013, article 26 XI 5 : Le 2° du VI s'applique aux emprunts contractés 
à compter du 1er janvier 2017.  

 Conformément au II de l'article 94 de la loi n° 2016-1918 du 29 décembre 2016, les dispositions du présent  
article, dans leur rédaction issue du I du même article de la même loi, s'appliquent aux acquisitions 
effectuées à compter du 6 décembre 2016.  
   

   Article L221-32   

I. – Au-delà de la cinquième année, les retraits partiels de sommes ou de valeurs et, s'agissant des 
contrats de capitalisation, les rachats partiels n'entraînent pas la clôture du plan d'épargne en actions.  

II. – Avant l'expiration de la cinquième année, tout retrait de sommes ou de valeurs figurant sur le plan 
ou tout rachat entraîne la clôture du plan.  

Par dérogation à cette disposition, des retraits ou des rachats de sommes ou de valeurs figurant sur le plan 
peuvent être effectuées au cours des cinq années suivant l'ouverture du plan sans entraîner la clôture, à la 
condition que ces sommes ou valeurs soient affectées, dans les trois mois suivant le retrait ou le rachat, au 
financement de la création ou de la reprise d'une entreprise dont le titulaire du plan, son conjoint, ou 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité, son ascendant ou son descendant assure personnellement  
l'exploitation ou la direction et lorsque ces sommes ou valeurs sont utilisées à la souscription en numéraire au 
capital initial d'une société, à l'achat d'une entreprise existante ou lorsqu'elles sont versées au compte de 
l'exploitant d'une entreprise individuelle créée depuis moins de trois mois à la date du versement. Toutefois, 
aucun versement n'est possible après le premier retrait ou le premier rachat.  

Par dérogation à cette même disposition, des retraits de liquidités ou des rachats peuvent être effectués sur 
le plan avant l'expiration du délai mentionné au premier alinéa du présent II sans entraîner la clôture, à la 
condition que ces retraits ou rachats résultent du licenciement, de l'invalidité telle que prévue aux 2° ou 3° 
de l'article L. 341-4 du code de la sécurité sociale ou de la mise à la retraite anticipée du titulaire du plan ou 
de son époux ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité.  

III.-Les frais appliqués au titulaire du plan par la personne auprès de laquelle celui-ci est ouvert à raison de 
cette ouverture, de sa tenue, des transactions qui y sont opérées ou d'un éventuel transfert de ce plan vers 
une autre personne font l'objet de plafonds fixés par décret.  

IV.-Lorsqu'une entité dont les titres figurent sur le plan fait l'objet d'une procédure de liquidation judiciaire ou 
d'une procédure équivalente sur le fondement d'un droit étranger, à l'exclusion d'une procédure 
d'insolvabilité secondaire mentionnée aux 2 et 3 de l'article 3 du règlement (UE) 2015/848 du Parlement  
européen et du Conseil du 20 mai 2015 relatif aux procédures d'insolvabilité, le titulaire du plan peut 
demander, dès le prononcé du jugement d'ouverture de cette procédure, le retrait sans frais de ces titres 
du plan. Ce retrait n'entraîne pas l'impossibilité d'effectuer des versements mentionnés au I du présent article 
ou la clôture du plan mentionnée au premier alinéa du II.  
  

   Art. L. 221-32-1  

Les contribuables dont le domicile fiscal est situé en France peuvent ouvrir un plan d'épargne en actions 
destiné au financement des petites et moyennes entreprises et des entreprises de taille intermédiaire auprès 
d'un établissement de crédit, de la Caisse des dépôts et consignations, de la Banque de France, de La 



  

BANQUE POPULAIRE DU NORD, Société Anonyme Coopérative de Banque Populaire à capital variable. Siège social et Service Clients : 847 avenue de la République 
59700 Marcq-en-Barœul – RCS Lille Métropole : 457 506 566 – Téléphone 03 28 45 61 10. Immatriculée à l’ORIAS n° 07 001 925 en tant que courtier, mandataire 
d’intermédiaire et intermédiaire en assurance. Titulaire de la carte d'agent immobilier CPI 5906 2018 000 029 362 délivrée par la CCI Grand Lille pour les transactions 
sur immeubles et fonds de commerce sans manipulation de fonds. Adresse du Médiateur de la Consommation auprès de la FNBP – 20/22 rue Rubens - 75013 PARIS– 
TVA FR 71457 506566. Code APE : 6419Z - JPM Banque Privée est une marque et une agence de la Banque Populaire du Nord.   Identifiant unique REP Papiers n° 
FR232581_03FWUB (BPCE – SIRET 493 455 042) 

 11/27  

Banque postale, d'une entreprise d'investissement ou d'une entreprise d'assurance relevant du code des 
assurances.   

Chaque contribuable ou chacun des époux ou des partenaires liés par un pacte civil de solidarité soumis à 
imposition commune ne peut être titulaire que d'un plan d'épargne en actions destiné au financement des 
petites et moyennes entreprises et des entreprises de taille intermédiaire. Un tel plan ne peut avoir qu'un 
titulaire.   

Le plan donne lieu à ouverture d'un compte de titres et d'un compte en espèces associés, ou, pour les plans 
ouverts auprès d'une entreprise d'assurance, à signature d'un contrat de capitalisation.   

Le titulaire d'un plan effectue des versements en numéraire dans une limite de 225 000 € depuis l'ouverture 
du plan. Toutefois, lorsque le titulaire d'un plan mentionné au premier alinéa est également titulaire d'un plan 
mentionné au premier alinéa de l'article L. 221-30, l'ensemble des versements en numéraire effectués sur ces 
deux plans depuis leur ouverture ne peut excéder la limite de 225 000 €.  
  

   Art. L. 221-32-2   

1. Les sommes versées sur le plan d'épargne en actions destiné au financement des petites et moyennes 
entreprises et des entreprises de taille intermédiaire reçoivent un ou plusieurs des emplois suivants :   

a) Actions, à l'exclusion de celles mentionnées à l'article L. 228-11 du code de commerce, ou certificats 
d'investissement de sociétés et certificats coopératifs d'investissement ;   

b) Parts de sociétés à responsabilité limitée ou de sociétés dotées d'un statut équivalent et titres de capital 
de sociétés régies par la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération ;   

c) Obligations convertibles ou remboursables en actions, à l'exclusion des obligations convertibles en actions 
qui ne sont pas admises aux négociations sur une plateforme de négociation mentionnée à l'article L. 
420-1  

;   

d) Titres participatifs et obligations à taux fixe faisant ou ayant fait l'objet d'une offre proposée par 
l'intermédiaire d'un prestataire de services d'investissement ou d'un conseiller en investissements 
participatifs, au moyen d'un site internet remplissant les caractéristiques fixées par le règlement généra l 
de l'Autorité des marchés financiers ;   

e) Minibons mentionnés à l'article L. 223-6.  

2. La société émettrice des titres mentionnés au 1 est :   

a) Soit une entreprise qui, d'une part, occupe moins de 5 000 personnes et qui, d'autre part, a un chiffre 
d'affaires annuel n'excédant pas 1,5 milliard d'euros ou un total de bilan n'excédant pas 2 milliards d'euros. 
Les conditions dans lesquelles sont appréciés le nombre de salariés, le chiffre d'affaires et le total de bilan 
sont fixées par décret ;   

b) Soit une entreprise dont les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé ou sur un 
système multilatéral de négociation et qui respecte cumulativement les critères suivants :   

– sa capitalisation boursière est inférieure à un milliard d'euros ou l'a été à la clôture d'un au moins des 
quatre exercices comptables précédant l'exercice pris en compte pour apprécier l'éligibilité des titres de la 
société émettrice ;   

– elle occupe moins de 5 000 personnes et a un chiffre d'affaires annuel n'excédant pas 1,5 milliard  
d'euros ou un total de bilan n'excédant pas 2 milliards d'euros. Ces seuils sont appréciés sur la base des 
comptes consolidés de la société émettrice des titres concernés et, le cas échéant, de ceux de ses filiales.   
  

3. Les sommes versées sur le plan d'épargne en actions destiné au financement des petites et moyennes 
entreprises et des entreprises de taille intermédiaire peuvent également être employées dans la souscription  
:   

a) D'actions de sociétés d'investissement à capital variable dont l'actif est constitué pour plus de 75 % 
de titres d'entreprises définies au 2, parmi lesquels au moins les deux tiers sont des titres mentionnés aux a, b 
et c du 1 ;   
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b) De parts de fonds communs de placement, autres que ceux mentionnés au d du présent 3, dont 
l'actif est constitué pour plus de 75 % de titres d'entreprises définies au 2, parmi lesquels au moins les deux 
tiers sont des titres mentionnés aux a, b et c du 1 ;   

c) De parts ou actions d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières établis dans un autre 
Etat membre de l'Union européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une convention d'assistance administrative en vue de lutter contre 
la fraude et l'évasion fiscales, qui bénéficient de la procédure de reconnaissance mutuelle des agréments 
prévue par la directive 2009/65/ CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 portant 
coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives concernant certains organismes 
de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) (refonte) et dont l'actif est constitué pour plus de 75 
% de titres d'entreprises définies au 2, parmi lesquels au moins les deux tiers sont des titres mentionnés aux a, 
b et c du  
1 ;   

d) De parts de fonds communs de placement à risques mentionnés aux articles L. 214-28, L. 214-30 et L. 214- 
31 ;   

e) De parts ou actions de FIA mentionnés aux II ou III de l'article L. 214-24, qui ont reçu l'autorisation d'utiliser 
la dénomination " ELTIF " conformément au règlement (UE) n° 2015/760 du Parlement européen et du Conseil 
du 29 avril 2015 relatif aux fonds européens d'investissement à long terme, sous réserve que leurs actifs soient  
investis en permanence pour plus de 50 % en titres mentionnés aux a, b et c du 1 du présent article et qu'ils 
ne détiennent pas d'actifs immobiliers mentionnés aux 1° à 5° du I de l'article L. 214-36 autres que des actifs 
physiques mentionnés au 6 de l'article 2 du même règlement.   
  

4. Les sommes versées sur le plan d'épargne en actions destiné au financement des petites et 
moyennes entreprises et des entreprises de taille intermédiaire peuvent également être employées dans un 
contrat de capitalisation en unités de compte régi par le code des assurances et investi dans une ou 
plusieurs catégories de titres mentionnés ci-dessus, sous réserve des dispositions de l'article L. 131-1 du même 
code.   
  

5. Les émetteurs des titres mentionnés au 1 doivent avoir leur siège en France ou dans un autre Etat 
membre de l'Union européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude 
et l'évasion fiscales, et être soumis à l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun ou à un 
impôt équivalent. Pour l'application de la présente section, la condition relative au taux normal d'imposition 
ne s'applique ni aux entreprises nouvelles mentionnées à l'article 44 sexies du code général des impôts, ni 
aux sociétés mentionnées aux 1° ter et 3° septies de l'article 208 du même code.  

NOTA : Loi n° 2013-1279 du 29 décembre 2013 article 13 II : Les présentes dispositions s'appliquent aux droits 
ou bons de souscription ou d'attribution, ainsi qu'aux actions mentionnées à l'article L. 228-11 du code de 
commerce, qui ne figurent pas dans un plan d'épargne en actions au 31 décembre 2013.  

    Art. L. 221-32-3   

Les II et III de l'article L. 221-31 et l'article L. 221-32 sont applicables au plan d'épargne en actions destiné au 
financement des petites et moyennes entreprises et des entreprises de taille intermédiaire.  
  

 Dispositions du Code général des impôts (Articles 150-0A, 150-0D, 157, 200A 
et 1765)  

 Article 150-0 A I. – 1. Sous réserve des dispositions propres aux bénéfices industriels et commerciaux, 
aux bénéfices non commerciaux et aux bénéfices agricoles ainsi que des articles 150 UB et 150 UC, les gains 
nets retirés des cessions à titre onéreux, effectuées directement, par personne interposée ou par 
l'intermédiaire d'une fiducie, de valeurs mobilières, de droits sociaux, de titres mentionnés au 1° de l'article 
118 et aux 6° et 7° de l'article 120, de droits portant sur ces valeurs, droits ou titres ou de titres représentatifs 
des mêmes valeurs, droits ou titres, sont soumis à l'impôt sur le revenu.  

2. Le complément de prix reçu par le cédant en exécution de la clause du contrat de cession de valeurs 
mobilières ou de droits sociaux par laquelle le cessionnaire s'engage à verser au cédant un complément 
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de prix exclusivement déterminé en fonction d'une indexation en relation directe avec l'activité de la 
société dont les titres sont l'objet du contrat, est imposable au titre de l'année au cours de laquelle il est 
reçu.  

Le gain retiré de la cession ou de l'apport d'une créance qui trouve son origine dans une clause contractuelle 
de complément de prix visée au premier alinéa est imposé dans les mêmes conditions au titre de l'année de 
la cession ou de l'apport.  

3. (Abrogé).  

4. Les sommes ou valeurs attribuées en contrepartie de titres pour lesquels l'option pour l'imputation des 
pertes a été exercée dans les conditions du deuxième alinéa du 12 de l'article 150-0 D sont imposables au 
titre de l'année au cours de laquelle elles sont reçues, à hauteur de la perte imputée ou reportée.  

5. La fraction ayant le caractère de gain net des sommes versées par la Caisse des dépôts et consignations 
en application du cinquième alinéa du I de l'article L. 312-20 du code monétaire et financier est soumise à 
l'impôt sur le revenu déterminé suivant les règles de taxation en vigueur l'année de ce versement. Le 
montant imposable du gain net est déterminé dans les conditions et selon les modalités applicables à la 
date de la liquidation des titres opérée en application du cinquième alinéa du I de l'article L. 312-20 du 
code monétaire et financier.  

I bis. (Abrogé).  

II. – Les dispositions du I sont applicables :  

1. (Abrogé) ;  

2. Au gain net réalisé depuis l'ouverture d'un plan d'épargne en actions défini à l'article 163 quinquies D en 
cas de retrait de titres ou de liquidités ou de rachat avant l'expiration de la cinquième année dans les 
mêmes conditions. Lorsque ce retrait ou rachat n'entraîne pas la clôture du plan, le gain net imposable 
est déterminé suivant les modalités définies au b du 5° du II de l'article L. 136-7 du code de la sécurité 
sociale. La disposition de la première phrase du présent 2 n'est pas applicable aux sommes ou valeurs 
retirées ou rachetées, lorsqu'elles sont affectées, dans les trois mois suivant le retrait ou le rachat, au 
financement de la création ou de la reprise d'une entreprise dont le titulaire du plan, son conjoint, son 
ascendant ou son descendant assure personnellement l'exploitation ou la direction et lorsque ces sommes 
ou valeurs sont utilisées à la souscription en numéraire au capital initial d'une société, à l'achat d'une 
entreprise existante ou lorsqu'elles sont versées au compte de l'exploitant d'une entreprise individuelle 
créée depuis moins de trois mois à la date du versement ;  

2 bis. Au gain net réalisé depuis l'ouverture d'un plan d'épargne en actions défini à l'article 163 quinquies D 
en cas de clôture après l'expiration de la cinquième année lorsqu'à la date de cet événement la valeur 
liquidative du plan ou de rachat du contrat de capitalisation est inférieure au montant des versements 
effectués sur le plan depuis son ouverture, compte non tenu de ceux afférents aux retraits ou rachats n'ayant 
pas entraîné la clôture du plan, et à condition que, à la date de la clôture, les titres figurant dans le plan 
aient été cédés en totalité ou que le contrat de capitalisation ait fait l'objet d'un rachat total ;  

2 ter. Au gain net déterminé dans les conditions prévues à l'article 150-0 B quinquies lors du retrait de titres ou 
de liquidités ou de la clôture d'un compte défini à l'article L. 221-32-4 du code monétaire et financier ;  

3. Au gain net retiré des cessions de titres de sociétés immobilières pour le commerce et l'industrie non cotées  
; 

4. Au gain net retiré des rachats d'actions de sociétés d'investissement à capital variable et au gain net 
résultant des rachats de parts de fonds communs de placement définis au 2 du III ou de la dissolution de 
tels fonds ou sociétés ;  

4 bis. Au gain net retiré des rachats d'actions de sociétés de placement à prépondérance immobilière à 
capital variable mentionnées au 3° nonies de l'article 208 ;  

4 ter. Par dérogation aux dispositions de l'article 239 nonies, aux titres cédés dans le cadre de leur gestion 
par les fonds de placement immobilier régis par les articles L. 214-33 et suivants du code monétaire et 
financier, lorsqu'une personne physique agissant directement, par personne interposée ou par l'intermédiaire 
d'une fiducie possède plus de 10 % des parts du fonds.  

5. Au gain net retiré des cessions de parts des fonds communs de créances dont la durée à l'émission 
est supérieure à cinq ans.  
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6. Au gain net retiré par le bénéficiaire lors d'un rachat par une société émettrice de ses propres titres 
et défini au 8 ter de l'article 150-0 D ;  

7. Sous réserve de l'application de l'article 163 quinquies B et du 8, en cas de distribution d'une fraction 
des actifs d'un fonds commun de placement à risques, d'un fonds professionnel spécialisé relevant de 
l'article L. 214-37 du code monétaire et financier, dans sa rédaction antérieure à l'ordonnance n° 2013-676 
du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d'actifs, d'un fonds professionnel de capital 
d'investissement ou d'une entité de même nature constituée sur le fondement d'un droit étranger, à 
l'excédent du montant des sommes ou valeurs distribuées sur le montant des apports, ou le prix d'acquisition 
des parts s'il est différent du montant des apports ;  

7 bis. Sous réserve de l'application de l'article 163 quinquies B, du 8 du présent II et du 2 du III, en cas de 
distribution de plus-values par un organisme de placement collectif en valeurs mobilières ou par un 
placement collectif relevant des articles L. 214-24-24 à L. 214-32-1, L. 214-139 à L. 214-147 et L. 214-152 à 
L. 214-166 du code monétaire et financier, ou par une entité de même nature constituée sur le fondement 
d'un droit étranger ;  

8. Aux gains nets réalisés, directement, par personne interposée ou par l'intermédiaire d'une fiducie, par les 
salariés ou par les dirigeants soumis au régime fiscal des salariés, des sociétés de capital-risque, des sociétés 
de gestion de tels fonds ou de sociétés de capital-risque, ou des sociétés qui réalisent des prestations de 
services liées à la gestion des fonds précités ou des sociétés de capital-risque, lors de la cession ou du rachat 
de parts de fonds communs de placement à risques ou de fonds professionnels spécialisés relevant de 
l'article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l'ordonnance n° 2013-676 
du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d'actifs ou de fonds professionnels de capital 
investissement ou d'actions de sociétés de capital-risque donnant lieu à des droits différents sur l'actif net ou 
les produits du fonds ou de la société et attribuées en fonction de la qualité de la personne, sous réserve du 
respect des conditions suivantes :  

1° Les parts ou actions cédées ont été souscrites ou acquises moyennant un prix correspondant à la valeur 
des parts ou actions ;  

2° L'ensemble des parts d'un même fonds commun de placement à risques ou d'un même fonds 
professionnel spécialisé relevant de l'article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction 
antérieure à l'ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d'actifs ou 
d'un même fonds professionnel de capital investissement ou des actions d'une même société de 
capitalrisque donnant lieu à des droits différents sur l'actif net ou les produits du fonds ou de la société et 
attribuées en fonction de la qualité de la personne satisfont aux conditions suivantes :  

a) Elles constituent une seule et même catégorie de parts ou actions ;  

b) Elles représentent au moins 1 % du montant total des souscriptions dans le fonds ou la société ou, à titre 
dérogatoire, un pourcentage inférieur fixé par décret, après avis de l'Autorité des marchés financiers ;  

c) Les sommes ou valeurs auxquelles donnent droit ces parts ou actions sont versées au moins cinq ans après 
la date de la constitution du fonds ou de l'émission de ces actions et, pour les parts de fonds communs 
de placement à risques ou de fonds professionnels spécialisés relevant de l'article L. 214-37 du code 
monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l'ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant  
le cadre juridique de la gestion d'actifs ou de fonds professionnels de capital investissement, après le 
remboursement des apports des autres porteurs de parts ;  

3° Le cédant perçoit une rémunération normale au titre du contrat de travail ou du mandat social qui lui a 
permis de souscrire ou d'acquérir ces parts ou actions.  

Ces dispositions s'appliquent également dans les mêmes conditions :  

1° Aux distributions mentionnées aux 7 et 7 bis perçues par les personnes visées au premier alinéa du présent  
8 et afférentes à des parts de fonds communs de placement à risques ou de fonds professionnels spécialisés 
relevant de l'article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l'ordonnance 
n° 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d'actifs ou de fonds professionnels de 
capital investissement donnant lieu à des droits différents sur l'actif net ou les produits du fonds et attribuées 
en fonction de la qualité de la personne ;  

2° Aux gains nets mentionnés au premier alinéa du présent 8 réalisés par les salariés ou dirigeants soumis au 
régime fiscal des salariés d'une entité, constituée dans un Etat membre de l'Union européenne ou dans un 

autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ayant conclu avec la France une 
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convention d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales et dont l'objet  
principal est d'investir dans des sociétés dont les titres ne sont pas admis aux négociations sur un marché 
d'instruments financiers français ou étranger, ou d'une société qui réalise des prestations de services liées à 
la gestion de cette entité, lorsque les titres cédés ou rachetés sont des droits représentatifs d'un placement 
financier dans cette entité donnant lieu à des droits différents sur l'actif net ou les produits de l'entité et sont 
attribués en fonction de la qualité de la personne, ainsi qu'aux distributions, représentatives des plus-values 
réalisées par l'entité, perçues par ces mêmes salariés ou dirigeants en rémunération de ces droits.  

9. Aux gains nets réalisés et aux distributions perçues, directement ou par personne ou entité interposées, à 
raison de parts ou actions émises par une entité ayant pour objet principal d'investir dans des sociétés dont 
les titres ne sont pas admis aux négociations sur un marché d'instruments financiers, ou de droits représentatifs 
d'un placement financier dans cette entité qui donnent lieu à des droits différents sur l'actif net ou les produits 
de l'entité et attribués en fonctio  

n de la qualité de la personne, sous réserve du respect de l'ensemble des conditions suivantes :  
  
1° Le bénéficiaire établit en France son domicile fiscal, au sens de l'article 4 B, entre le 11 juillet 2018 et le 31 
décembre 2022 et n'a pas été fiscalement domicilié en France au cours des trois années civiles précédant 
cette installation ;  
  
2° Le bénéficiaire est salarié, prestataire, associé ou dirigeant de l'entité d'investissement mentionnée au 
premier alinéa du présent 9 ou d'une société réalisant des prestations de services liées à la gestion de cette 
entité et en retire une rémunération normale au titre de son contrat de travail, de son contrat de prestations 
de services, de son contrat d'association ou de son mandat social ;  
  
3° Les parts, actions ou droits mentionnés au premier alinéa du présent 9 ont été souscrits, obtenus ou acquis 
à une date à laquelle le bénéficiaire était fiscalement domicilié hors de France ou conformément aux termes 
et conditions fixés par le règlement ou les statuts de l'entité d'investissement préalablement à l'établissement 
en France du domicile fiscal du bénéficiaire. Ces parts, actions ou droits n'ont pas été intégralement souscrits, 
obtenus ou acquis à titre gratuit ;  
  
4° L'entité d'investissement mentionnée au premier alinéa du présent 9 est constituée hors de France dans 
un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou dans un Etat ou territoire ayant conclu avec 
la France une convention d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales.  
  
Les dispositions du présent 9 ne peuvent pas donner lieu à l'application du II de l'article 155 B.  

III. – Les dispositions du I ne s'appliquent pas :  

1. Aux cessions et aux rachats de parts de fonds communs de placement à risques ou de fonds professionnels 
de capital d'investissement mentionnées à l'article 163 quinquies B, réalisés par les porteurs de parts, 
remplissant les conditions fixées aux I et II ou aux I et III bis de l'article précité, après l'expiration de la période 
mentionnée au I du même article. Cette disposition n'est pas applicable si, à la date de la cession ou du 
rachat, le fonds a cessé de remplir les conditions énumérées au II ou au III bis de l'article 163 quinquies B ;  

Les dispositions du premier alinéa ne s'appliquent pas aux parts de fonds communs de placement à risques 
ou de fonds professionnels de capital d'investissement donnant lieu à des droits différents sur l'actif net ou sur 
les produits du fonds et attribuées en fonction de la qualité de la personne.  

1 bis. Aux cessions d'actions de sociétés de capital-risque mentionnées au 2 du II de l'article 163 quinquies C 
souscrites ou acquises à compter du 1er janvier 2001, réalisées par des actionnaires remplissant les conditions 
fixées au 2 du II de l'article précité, après l'expiration de la période de cinq ans mentionnée au 2° du 2 du 
même II. Cette disposition n'est pas applicable si, à la date de la cession, la société a cessé de remplir les 
conditions énumérées à l'article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 ;  

Les dispositions du premier alinéa ne s'appliquent pas aux actions de sociétés de capital-risque donnant lieu 
à des droits différents sur l'actif net ou sur les produits du fonds et attribuées en fonction de la qualité de la 
personne.  

2. Aux titres cédés dans le cadre de leur gestion par les fonds communs de placement sous réserv e 
qu'aucune personne physique agissant directement, par personne interposée ou par l'intermédiaire d'une 
fiducie ne possède plus de 10 % des parts du fonds. Cette condition ne s'applique pas aux fonds mentionnés 

au 3.  
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3. Aux titres cédés dans le cadre de leur gestion par les fonds communs de placement, constitués en 
application des législations sur la participation des salariés aux résultats des entreprises et les plans d'épargne 
d'entreprise ainsi qu'aux rachats de parts de tels fonds ;  

4. A la cession des titres acquis dans le cadre de la législation sur la participation des salariés aux 
résultats de l'entreprise et sur l'actionnariat des salariés, à la condition que ces titres revêtent la forme 
nominative et comportent la mention d'origine ;  

5. A la cession de titres effectuée dans le cadre d'un engagement d'épargne à long terme lorsque les 
conditions fixées par l'article 163 bis A sont respectées ;  

6. Aux profits réalisés dans le cadre des placements en report par les contribuables qui effectuent de 
tels placements.  

7. A la fraction de plus-values due dans les conditions prévues aux articles L. 23-11-1 à L. 23-11-4 du 
code de commerce.  

IV. – Le I ne s'applique pas aux partages qui portent sur des valeurs mobilières, des droits sociaux et des titres 
assimilés, dépendant d'une succession ou d'une communauté conjugale et qui interviennent uniquement 
entre les membres originaires de l'indivision, leur conjoint, des ascendants, des descendants ou des ayants 
droit à titre universel de l'un ou de plusieurs d'entre eux. Il en est de même des partages portant sur des biens 
indivis issus d'une donation-partage et des partages portant sur des biens indivis acquis par des partenaires 
ayant conclu un pacte civil de solidarité ou par des époux, avant ou pendant le pacte ou le mariage. Ces 
partages ne sont pas considérés comme translatifs de propriété dans la mesure des soultes ou plus-values.  

  

   Article 150-0 D  

1. Les gains nets mentionnés au I de l'article 150-0 A sont constitués par la différence entre le prix effectif de 
cession des titres ou droits, net des frais et taxes acquittés par le cédant, et leur prix effectif d'acquisition par 
celui-ci diminué, le cas échéant, des réductions d'impôt effectivement obtenues dans les conditions prévues 
à l'article 199 terdecies-0 A, ou, en cas d'acquisition à titre gratuit, leur valeur retenue pour la détermination 
des droits de mutation.  

Les gains nets résultant de la cession à titre onéreux ou retirés du rachat d'actions, de parts de sociétés, de 
droits démembrés portant sur ces actions ou parts, ou de titres représentatifs de ces mêmes actions, parts ou 
droits, mentionnés à l'article 150-0 A, ainsi que les distributions mentionnées aux 7,7 bis et aux deux derniers 
alinéas du 8 du II du même article, à l'article 150-0 F et au 1 du II de l'article 163 quinquies C sont réduits d'un 
abattement déterminé dans les conditions prévues, selon le cas, au 1 ter ou au 1 quater du présent article.  

Le complément de prix prévu au 2 du I de l'article 150-0 A, afférent à la cession d'actions, de parts ou de 
droits mentionnés au deuxième alinéa du présent 1, est réduit de l'abattement prévu au même alinéa, quelle 
que soit la date à laquelle est intervenue la cession à laquelle il se rapporte, lorsque les conditions prévues, 
selon le cas, aux 1 ter ou 1 quater du présent article sont remplies.  

L'abattement précité ne s'applique pas à l'avantage mentionné à l'article 80 bis constaté à l'occasion de la 
levée d'options attribuées avant le 20 juin 2007, ni au gain net mentionné au I de l'article 163 bis G, ni au 
reliquat du gain net imposable après application de l'abattement fixe prévu au 1 du I de l'article 150-0 D ter.  

1 bis (Supprimé)  

1 ter. A. - L'abattement mentionné au 1 est égal à :  

a) 50 % du montant des gains nets ou des distributions lorsque les actions, parts, droits ou titres sont  
détenus depuis au moins deux ans et moins de huit ans à la date de la cession ou de la distribution ;  

b) 65 % du montant des gains nets ou des distributions lorsque les actions, parts, droits ou titres sont  
détenus depuis au moins huit ans à la date de la cession ou de la distribution.  

Cet abattement s'applique aux gains nets de cession à titre onéreux ou de rachat de parts ou d'actions 
d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières ou de placements collectifs, relevant des articles 
L. 214-24-24 à L. 214-32-1, L. 214-139 à L. 214-147 et L. 214-152 à L. 214-166 du code monétaire et financier, 
ou de dissolution de tels organismes ou placements, à condition qu'ils emploient plus de 75 % de leurs actifs 
en parts ou actions de sociétés. Ce quota doit être respecté au plus tard lors de la clôture de l'exercice 
suivant celui de la constitution de l'organisme ou du placement collectif et, de manière continue, jusqu'à la 

date de la cession ou du rachat des actions, parts ou droits ou de la dissolution de cet organisme ou 
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placement collectif. Toutefois, cette condition ne s'applique pas aux gains nets mentionnés au 8 du II de 
l'article 150-0 A du présent code et aux gains nets de cession ou de rachat de parts de fonds communs de 
placement à risques mentionnés aux articles L. 214-28, L. 214-30 et L. 214-31 du code monétaire et financier 
et de parts ou actions de fonds professionnels de capital investissement mentionnés à l'article L. 214-159 du 
même code.  

L'abattement précité s'applique aux distributions mentionnées aux 7 et 7 bis du II de l'article 150-0 A du 
présent code, à condition que les fonds mentionnés à ce même 7 et les organismes ou les placements 
collectifs mentionnés à ce même 7 bis emploient plus de 75 % de leurs actifs en actions ou parts de sociétés 
ou en droits portant sur ces actions ou parts. Ce quota doit être respecté au plus tard lors de la clôture de 
l'exercice suivant celui de la constitution du fonds, de l'organisme ou du placement collectif et de manière 
continue jusqu'à la date de la distribution. Toutefois, cette condition ne s'applique pas aux distributions 
effectuées par des fonds communs de placement à risques mentionnés aux articles L. 214-28, L. 214-30 et L. 
214-31 du code monétaire et financier et de fonds professionnels de capital investissement mentionnés à 
l'article L. 214-159 du même code.  

Les conditions mentionnées aux quatrième et cinquième alinéas du présent A s'appliquent également aux 
entités de même nature constituées sur le fondement d'un droit étranger.  

Par dérogation aux mêmes quatrième et cinquième alinéas, pour les organismes constitués avant le 1er 
janvier 2014, le quota de 75 % doit être respecté au plus tard lors de la clôture du premier exercice ouvert à 
compter de cette même date et de manière continue jusqu'à la date de la cession, du rachat ou de la 
dissolution ou jusqu'à la date de la distribution.  

B. - L'abattement mentionné au A s'applique sous réserve du respect des conditions suivantes :  

  
1° Les actions, parts, droits ou titres ont été acquis ou souscrits antérieurement au 1er janvier 2018 ;  
  
2° Les gains nets, distributions ou compléments de prix considérés sont imposés dans les conditions prévues 
au 2 de l'article 200 A.  

1 quater. Par dérogation au 1 ter, les gains nets résultant de la cession à titre onéreux ou retirés du rachat 
d'actions ou de parts de sociétés ou de droits démembrés portant sur ces actions ou parts, mentionnés à 
l'article 150-0 A, sont réduits d'un abattement au taux mentionné au A lorsque les conditions prévues au B 
sont remplies.  
  
A.-Le taux de l'abattement est égal à :  

1° 50 % de leur montant lorsque les actions, parts ou droits sont détenus depuis au moins un an et moins de 
quatre ans à la date de la cession ;  

2° 65 % de leur montant lorsque les actions, parts ou droits sont détenus depuis au moins quatre ans et moins 
de huit ans à la date de la cession ;  

3° 85 % de leur montant lorsque les actions, parts ou droits sont détenus depuis au moins huit ans à la date 
de la cession.  
  
B.-L'abattement mentionné au A s'applique sous réserve du respect de l'ensemble des conditions suivantes  
:`  

1° Les conditions mentionnées au B du 1 ter sont remplies ;  

2° La société émettrice des actions, parts ou droits cédés remplit l'ensemble des conditions suivantes :  

a) Elle est créée depuis moins de dix ans et n'est pas issue d'une concentration, d'une restructuration, d'une 
extension ou d'une reprise d'activités préexistantes. Cette condition s'apprécie à la date de souscription 
ou d'acquisition des droits cédés ;  

  
b) Elle est une petite ou moyenne entreprise au sens de l'annexe I du règlement (UE) n° 651/2014 de la 

Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec le marché intérieur 
en application des articles 107 et 108 du traité. Cette condition est appréciée à la date de clôture du 
dernier exercice précédant la date de souscription ou d'acquisition de ces droits ou, à défaut d'exercice 
clos, à la date du premier exercice clos suivant la date de souscription ou d'acquisition de ces droits ;  
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c) Elle n'accorde aucune garantie en capital à ses associés ou actionnaires en contrepartie de leurs 
souscriptions ;  

  
d) Elle est passible de l'impôt sur les bénéfices ou d'un impôt équivalent ;  
  
e) Elle a son siège social dans un Etat membre de l'Union européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord  

sur l'Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention d'assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales ;  

  
f)  Elle exerce une activité commerciale au sens des articles 34 ou 35, industrielle, artisanale, libérale ou 

agricole. Les activités de gestion de son propre patrimoine mobilier ou immobilier sont exclues.  
  
Lorsque la société émettrice des droits cédés est une société holding animatrice qui, outre la gestion d'un 
portefeuille de participations, participe activement à la conduite de la politique de son groupe et au 
contrôle de ses filiales et rend, le cas échéant et à titre purement interne, des services spécifiques, 
administratifs, juridiques, comptables, financiers et immobiliers, le respect des conditions mentionnées au 
présent 2° s'apprécie au niveau de la société émettrice et de chacune des sociétés dans laquelle elle 
détient des participations.  
  
Les conditions prévues aux quatrième à avant-dernier alinéas du présent 2° s'apprécient de manière 
continue depuis la date de création de la société.  
  
C.- L'abattement mentionné au A ne s'applique pas :  
  
1° Aux gains nets de cession ou de rachat de parts ou d'actions d'organismes de placement collectif en 
valeurs mobilières ou de placements collectifs relevant des articles L. 214-24-24 à L. 214-32-1, L. 214-139 à L. 
214-147 et L. 214-152 à L. 214-166 du code monétaire et financier ou d'entités de même nature constituées 
sur le fondement d'un droit étranger ou de dissolution de tels organismes, placements ou entités ;  
  
2° Aux distributions mentionnées aux 7 et 7 bis et aux deux derniers alinéas du 8 du II de l'article 150-0 A, à 
l'article 150-0 F et au 1 du II de l'article 163 quinquies C, y compris lorsqu'elles sont effectuées par des entités 
de même nature constituées sur le fondement d'un droit étranger ;  
  
3° Aux gains mentionnés aux 3,4 bis, 4 ter et 5 du II et, le cas échéant, au 2 du III de l'article 150-0 A.  

1 quinquies. Pour l'application de l'abattement mentionné au 1, la durée de détention est décomptée à 
partir de la date de souscription ou d'acquisition des actions, parts, droits ou titres, et :  

1° En cas de cession d'actions, parts, droits ou titres effectuée par une personne interposée, à partir de la 
date de souscription ou d'acquisition des actions, parts, droits ou titres par la personne interposée ;  

2° En cas de vente ultérieure d'actions, parts, droits ou titres reçus à l'occasion d'opérations mentionnées à 
l'article 150-0 B ou au II de l'article 150 UB, à partir de la date de souscription ou d'acquisition des actions, 
parts, droits ou titres remis à l'échange ;  

3° En cas de cession d'actions, parts, droits ou titres après la clôture d'un plan d'épargne en actions défini à 
l'article 163 quinquies D ou leur retrait dudit plan, à partir de la date à laquelle le cédant a cessé de 
bénéficier, pour ces actions, parts, droits ou titres, des avantages prévus aux 5° bis et 5° ter de l'article 157 ; 
4° En cas de cession à titre onéreux d'actions, parts, droits ou titres reçus en rémunération d'un apport réalisé 
sous le régime prévu au I ter de l'article 93 quater, au a du I de l'article 151 octies ou aux I et II de l'article 151 
octies A, à partir de la date à laquelle l'apporteur a commencé son activité commerciale, industrielle, 
artisanale, libérale ou agricole ;  

5° En cas de cession d'actions, parts, droits ou titres effectuée par une fiducie :  

a) Lorsque les actions, parts, droits ou titres ont été acquis ou souscrits par la fiducie, à partir de la date 
d'acquisition ou de souscription de ces actions, parts, droits ou titres par la fiducie ;  

b) Lorsque les actions, parts, droits ou titres ont été transférés dans le patrimoine fiduciaire dans les 
conditions prévues à l'article 238 quater N, à partir de la date d'acquisition ou de souscription des actions, 
parts, droits ou titres par le constituant ;  
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6° En cas de cession d'actions, parts, droits ou titres reçus dans les conditions prévues à l'article 238 quater Q 

: a) Lorsque le cédant est le constituant initial de la fiducie :  

– lorsque les actions, parts, droits ou titres ont été transférés par le constituant dans le patrimoine 
fiduciaire dans les conditions prévues à l'article 238 quater N, à partir de la date d'acquisition ou de 
souscription des actions, parts, droits ou titres par le constituant ;  

– lorsque les actions, parts, droits ou titres n'ont pas été transférés dans le patrimoine fiduciaire dans 
les conditions prévues au même article 238 quater N, à partir de la date d'acquisition ou de souscription des 
actions, parts, droits ou titres par la fiducie ;  

b) Lorsque le cédant n'est pas le constituant initial de la fiducie, à partir de la date d'acquisition de droits 
représentatifs des biens ou droits du patrimoine fiduciaire si les actions, parts, droits ou titres cédés figuraient  
dans le patrimoine fiduciaire lors de l'acquisition de ces droits, à partir de la date d'acquisition ou de 
souscription des actions, parts, droits ou titres par la fiducie dans les autres situations.  

7° En cas de cession d'actions gratuites attribuées dans les conditions définies aux articles L. 225-197-1 à L. 
225-197-6 du code de commerce, à partir de la date d'acquisition prévue au sixième alinéa du I de l'article 
L. 225-197-1 du code de commerce.  

En cas de cessions antérieures de titres ou droits de la société concernée pour lesquels le gain net a été 
déterminé en retenant un prix d'acquisition calculé suivant la règle de la valeur moyenne pondérée 
d'acquisition prévue au premier alinéa du 3, le nombre de titres ou droits cédés antérieurement est réputé 
avoir été prélevé en priorité sur les titres ou droits acquis ou souscrits aux dates les plus anciennes.  

Pour les distributions mentionnées aux 7,7 bis et aux deux derniers alinéas du 8 du II de l'article 150-0 A, à 
l'article 150-0 F et au 1 du II de l'article 163 quinquies C, la durée de détention est décomptée à partir de la 
date d'acquisition ou de souscription des titres du fonds, de l'entité ou de la société de capital-risque 
concerné.  

Pour l'application du dernier alinéa du A du 1 ter, en cas de cession à titre onéreux ou de rachat de parts ou 
d'actions d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières ou de placements collectifs, constitués 
avant le 1er janvier 2014, ou en cas de distributions effectuées par de tels organismes, la durée de détention 
est décomptée :  

– à partir de la date de souscription ou d'acquisition de ces parts ou actions, lorsque les parts ou 
actions ont été souscrites ou acquises à une date où l'organisme respecte le quota d'investissement 
mentionné aux quatrième et cinquième alinéas du même A du 1 ter ;  

– à partir de la date de respect du quota d'investissement mentionné à l'avant-dernier alinéa du 
présent 1 quinquies lorsque les parts ou actions ont été souscrites ou acquises à une date antérieure.  

2. Le prix d'acquisition des titres ou droits à retenir par le cessionnaire pour la détermination du gain net de 
cession des titres ou droits concernés est, le cas échéant, augmenté du complément de prix mentionné au 
2 du I de l'article 150-0 A.  

2 bis. (Abrogé).  

3. En cas de cession d'un ou plusieurs titres appartenant à une série de titres de même nature acquis pour 
des prix différents, le prix d'acquisition à retenir est la valeur moyenne pondérée d'acquisition de ces titres.  

Le détachement de droits de souscription ou d'attribution emporte les conséquences suivantes :  

a. Le prix d'acquisition des actions ou parts antérieurement détenues et permettant de participer à 
l'opération ne fait l'objet d'aucune modification ;  

b. Le prix d'acquisition des droits détachés est, s'ils font l'objet d'une cession, réputé nul ;  

c. Le prix d'acquisition des actions ou parts reçues à l'occasion de l'opération est réputé égal au prix des 
droits acquis dans ce but à titre onéreux, augmenté, s'il y a lieu, de la somme versée par le souscripteur.  

4. Pour l'ensemble des titres admis aux négociations sur un marché réglementé acquis avant le 1er 
janvier 1979, le contribuable peut retenir, comme prix d'acquisition, le cours au comptant le plus élevé de 
l'année 1978.  

Pour l'ensemble des valeurs françaises à revenu variable, il peut également retenir le cours moyen de 
cotation au comptant de ces titres pendant l'année 1972.  
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Ces dispositions ne sont pas applicables lorsque la cession porte sur des droits sociaux qui, détenus 
directement ou indirectement dans les bénéfices sociaux par le cédant ou son conjoint, leurs ascendants et 
leurs descendants, ont dépassé ensemble 25 % de ces bénéfices à un moment quelconque au cours des 
cinq dernières années. Pour ces droits, le contribuable peut substituer au prix d'acquisition la valeur de ces 
droits au 1er janvier 1949 si elle est supérieure.  

5. En cas de cession de titres après la clôture d'un plan d'épargne en actions défini à l'article 163 
quinquies D ou leur retrait dudit plan, le prix d'acquisition est réputé égal à leur valeur à la date où le cédant 
a cessé de bénéficier, pour ces titres, des avantages prévus aux 5° bis et 5° ter de l'article 157.  

6. Le gain net réalisé depuis l'ouverture d'un plan d'épargne en actions défini à l'article 163 quinquies 
D s'entend de la différence entre la valeur liquidative du plan ou la valeur de rachat pour les contrats de 
capitalisation à la date du retrait et le montant des versements effectués sur le plan depuis la date de son 
ouverture, à l'exception de ceux afférents aux retraits ou rachats n'ayant pas entraîné la clôture du plan.  

7. Le prix d'acquisition des titres acquis en vertu d'un engagement d'épargne à long terme est réputé 
égal au dernier cours coté au comptant de ces titres précédant l'expiration de cet engagement.  

8. Pour les actions acquises dans les conditions prévues aux articles L. 225-177 à L. 225-186 du code 
de commerce, le prix d'acquisition des titres à retenir par le cessionnaire pour la détermination du gain net 
est le prix de souscription ou d'achat des actions augmenté de l'avantage défini à l'article 80 bis du présent 
code.  

8 bis. En cas de cession de parts ou actions acquises dans le cadre d'une opération mentionnée au 4 de 
l'article L. 313-7 du code monétaire et financier, le prix d'acquisition à retenir est égal au prix convenu pour 
l'acceptation de la promesse unilatérale de vente compte non tenu des sommes correspondant aux 
versements effectués à titre de loyers.  

8 ter. Le gain net mentionné au 6 du II de l'article 150-0 A est égal à la différence entre le montant du 
remboursement et le prix ou la valeur d'acquisition ou de souscription des titres rachetés.  

9. En cas de vente ultérieure ou de rachat mentionné au 6 du II de l'article 150-0 A de titres reçus à l'occasion 
d'une opération mentionnée à l'article 150-0 B, au quatrième alinéa de l'article 150 A bis en vigueur avant la 
publication de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003) et au II de l'article 150 UB le 
gain net est calculé à partir du prix ou de la valeur d'acquisition des titres échangés, diminué du montant de 
la soulte reçue, qui n'a pas fait l'objet d'une imposition au titre de l'année de l'échange, ou majoré de la 
soulte versée lors de cet échange.  

9 bis. En cas de cession à titre onéreux ou de rachat de parts de fonds communs de placement à risques ou 
de fonds professionnels spécialisés relevant de l'article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa 
rédaction antérieure à l'ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion 
d'actifs ou de fonds professionnels de capital investissement pour lesquelles le contribuable a perçu une 
distribution mentionnée au 7 du II de l'article 150-0 A, le prix d'acquisition ou de souscription est diminué à 
concurrence du montant des sommes ou valeurs ainsi distribuées qui n'a pas été imposé en application du 
même 7.  

10.  En cas d'absorption d'une société d'investissement à capital variable par un fonds commun de 
placement réalisée conformément à la réglementation en vigueur, les gains nets résultant de la cession ou 
du rachat des parts reçues en échange ou de la dissolution du fonds absorbant sont réputés être constitués 
par la différence entre le prix effectif de cession ou de rachat des parts reçues en échange, net des frais et 
taxes acquittés par le cédant, et le prix de souscription ou d'achat des actions de la société d'investissement 
à capital variable absorbée remises à l'échange.  

11.  Les moins-values subies au cours d'une année sont imputées exclusivement sur les plus-values de 
même nature, retenues pour leur montant brut avant application, le cas échéant, des abattements 
mentionnés aux 1 ter ou 1 quater du présent article ou à l'article 150-0 D ter, imposables au titre de la même 
année.  
  
En cas de solde positif, les plus-values subsistantes sont réduites, le cas échéant, des moins-values de même 
nature subies au titre des années antérieures jusqu'à la dixième inclusivement, puis des abattements 
mentionnés au premier alinéa du présent 11.  
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En cas de solde négatif, l'excédent de moins-values mentionnées au même premier alinéa non imputé est  
reporté et est imputé dans les mêmes conditions au titre des années suivantes jusqu'à la dixième 
inclusivement.  

12.  Les pertes constatées en cas d'annulation de valeurs mobilières, de droits sociaux, ou de titres 
assimilés sont imputables, dans les conditions mentionnées au 11, l'année au cours de laquelle intervient soit 
la réduction du capital de la société, en exécution d'un plan de redressement mentionné à l'article L. 631-
19 du code de commerce, soit la cession de l'entreprise ordonnée par le tribunal en application de l'article L. 
63122 de ce code, soit le jugement de clôture de la liquidation judiciaire.  

Par exception aux dispositions du premier alinéa, préalablement à l'annulation des titres, les pertes sur valeurs 
mobilières, droits sociaux ou titres assimilés peuvent, sur option expresse du détenteur, être imputées dans les 
conditions prévues au 11, à compter de l'année au cours de laquelle intervient le jugement ordonnant la 
cession de l'entreprise en application de l'article L. 631-22 du code de commerce, en l'absence de tout plan 
de continuation, ou prononçant sa liquidation judiciaire. L'option porte sur l'ensemble des valeurs mobilières, 
droits sociaux ou titres assimilés détenus dans la société faisant l'objet de la procédure collective. En cas 
d'infirmation du jugement ou de résolution du plan de cession, la perte imputée ou reportée est reprise au 
titre de l'année au cours de laquelle intervient cet événement. Les dispositions des premier et deuxième 
alinéas ne s'appliquent pas :  

a. Aux pertes constatées afférentes à des valeurs mobilières ou des droits sociaux détenus, dans le 
cadre d'engagements d'épargne à long terme définis à l'article 163 bis A, dans un plan d'épargne 
d'entreprise mentionné à l'article 163 bis B ou dans un plan d'épargne en actions défini à l'article 163 
quinquies D ;  

b. Aux pertes constatées par les personnes à l'encontre desquelles le tribunal a prononcé au titre des 
sociétés en cause l'une des condamnations mentionnées aux articles L. 651-2, L. 653-4, L. 653-5, L. 653-6, 
L. 6538, L. 654-2 ou L. 654-6 du code de commerce. Lorsque l'une de ces condamnations est prononcée à 
l'encontre d'un contribuable ayant exercé l'option prévue au deuxième alinéa, la perte ainsi imputée ou 
reportée est reprise au titre de l'année de la condamnation.  

13. L'imputation des pertes mentionnées au 12 est opérée dans la limite du prix effectif d'acquisition des titres 
par le cédant ou, en cas d'acquisition à titre gratuit, de la valeur retenue pour l'assiette des droits de 
mutation. Lorsque les titres ont été reçus, à compter du 1er janvier 2000, dans le cadre d'une opération 
d'échange dans les conditions prévues à l'article 150-0 B, le prix d'acquisition à retenir est celui des titres 
remis à l'échange, diminué du montant de la soulte reçue, qui n'a pas fait l'objet d'une imposition au titre de 
l'année de l'échange, ou majoré de la soulte versée lors de cet échange.  

La perte nette constatée est minorée, en tant qu'elle se rapporte aux titres concernés, du montant :  

a. Des sommes ou valeurs remboursées dans la limite du prix d'acquisition des titres correspondants.  

b. Des sommes ayant ouvert droit à la réduction d'impôt en application de l'article 199 unvicies. c. 

abrogé  

14. Par voie de réclamation présentée dans le délai prévu au livre des procédures fiscales en matière d'impôt 
sur le revenu, le prix de cession des titres ou des droits retenu pour la détermination des gains nets mentionnés 
au 1 du I de l'article 150-0 A est diminué du montant du versement effectué par le cédant en exécution de 
la clause du contrat de cession par laquelle le cédant s'engage à reverser au cessionnaire tout ou partie du 
prix de cession en cas de révélation, dans les comptes de la société dont les titres sont l'objet du contrat, 
d'une dette ayant son origine antérieurement à la cession ou d'une surestimation de valeurs d'actif figurant  
au bilan de cette même société à la date de la cession.  

Le montant des sommes reçues en exécution d'une telle clause de garantie de passif ou d'actif net diminue 
le prix d'acquisition des valeurs mobilières ou des droits sociaux à retenir par le cessionnaire pour la 
détermination du gain net de cession des titres concernés.  

 Article 157   

 N'entrent pas en compte pour la détermination du revenu net global :  

 1° et 2° (Abrogés) ;  

 2° bis (Périmé) ;  
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 3° Les lots et les primes de remboursement attachés aux bons et obligations émis en France avec 
l'autorisation du ministre de l'économie et des finances à l'exception des primes de remboursement 
attachées aux titres émis à compter du 1er juin 1985 lorsqu'elles sont supérieures à 5 % du nominal et de 
celles distribuées ou réparties à compter du 1er janvier 1989 par un organisme de placement collectif en 
valeurs mobilières ou un placement collectif relevant des paragraphes 1,2 et 6 de la sous-section 2, du 
paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3, ou de la sous-section 4 de 
la section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II du code monétaire et financier, lorsque ces primes 
représentent plus de 10 % du montant de la distribution ou de la répartition.  

 Ces dispositions ne sont pas applicables aux primes de remboursement définies au II de l'article 238 
septies A.   

 3° bis (Disposition transférée sous le 3°) ;  

 3° ter Les avantages en nature procurés aux souscripteurs d'un emprunt négociable émis par une région 
qui remplissent les conditions suivantes :  

 a. Leur nature est en relation directe avec l'investissement financé ;  

 b. Leur montant sur la durée de vie de l'emprunt n'excède pas 5 % du prix d'émission.  

 4° Les pensions, prestations et allocations affranchies de l'impôt en vertu de l'article 81 ;  

 5° (abrogé à compter du 30 juin 2000)  

 5° bis Sous réserve des dispositions du 5 de l'article 200 A, les produits et plus-values que procurent les 
placements effectués dans le cadre d'un plan d'épargne en actions défini à l'article 163 quinquies D ; 
toutefois, les produits procurés par des placements effectués en actions ou parts de sociétés qui ne sont 
pas admises aux négociations sur un marché réglementé, au sens des articles L. 421-1 ou L. 422-1 du 
code monétaire et financier, ou sur un système multilatéral de négociation, au sens des articles L. 4241 
ou L. 424-9 du même code à l'exception des intérêts versés dans les conditions prévues à l'article 14 de 
la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération aux titres de capital de sociétés 
régies par cette loi et de la rémunération des certificats mutualistes et paritaires versée dans les conditions 
prévues au V de l'article L. 322-26-8 du code des assurances, au IV de l'article L. 221-19 du code de la 
mutualité ou au IV de l'article L. 931-15-1 du code de la sécurité sociale, ou effectués en obligations 
remboursables en actions lorsque ces obligations ne sont pas admises aux négociations sur ces mêmes 
marchés ou systèmes ou sont remboursables en actions qui ne sont pas admises aux négociations sur 
lesdits marchés ou systèmes, ne bénéficient de cette exonération que dans la limite de 10 % du montant 
de ces placements.   

 De même, les plus-values procurées par des placements effectués en obligations remboursables en 
actions mentionnées à la première phrase du présent 5° bis lors de la cession ou du retrait desdites 
obligations ou des actions reçues en remboursement de celles-ci ne bénéficient de cette exonération 
que dans la limite du double du montant de ce placement ;  

 5° ter La rente viagère, lorsque le plan d'épargne en actions défini à l'article 163 quinquies D se dénoue 
après cinq ans par le versement d'une telle rente ;  

 6° Les gratifications allouées aux vieux travailleurs à l'occasion de la délivrance de la médaille d'honneur 
par le ministère des affaires sociales ;  

 7° Les intérêts des sommes inscrites sur les livrets A, ainsi que ceux des sommes inscrites sur les comptes 
spéciaux sur livret du Crédit mutuel ouverts avant le 1er janvier 2009 ;  

 7° bis (Disposition périmée) ;  

 7° ter La rémunération des sommes déposées sur les livrets d'épargne populaire ouverts dans les 
conditions prévues par les articles L. 221-13 à L. 221-17 du code monétaire et financier ;  

 7° quater Les intérêts des sommes déposées sur les livrets jeunes ouverts et fonctionnant dans les 
conditions prévues aux articles L. 221-24 à L. 221-26 du code monétaire et financier ;  

 8° (disposition devenue sans objet)  

 8° bis (disposition périmée).   8° ter (disposition périmée).  
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 9° (Disposition devenue sans objet) ;  

 9° bis Les intérêts des sommes inscrites sur les comptes d'épargne-logement ouverts jusqu'au 31 décembre 
2017 en application des articles L. 315-1 à L. 315-6 du code de la construction et de l'habitation ainsi que 
la prime d'épargne versée aux titulaires de ces comptes ;  

 Pour les plans d'épargne-logement ouverts jusqu'au 31 décembre 2017, cette exonération est limitée à 
la fraction des intérêts et à la prime d'épargne acquises au cours des douze premières années du plan 
ou, pour les plans ouverts avant le 1er avril 1992, jusqu'à leur date d'échéance ;  

 9° ter Les intérêts versés au titulaire du compte d'épargne sur livret ouvert en application de l'article 80 de 
la loi n° 76-1232 du 29 décembre 1976 :  

 a) aux travailleurs, salariés de l'artisanat, des ateliers industriels, des chantiers et de l'agriculture ;  

 b) aux aides familiaux ou aux associés d'exploitation désignés au 2° de l'article L. 722-10 du code rural et 
de la pêche maritime et aux articles L. 321-6 et suivants du même code ;  

 c) aux aides familiaux et associés d'exploitation de l'artisanat.  

 Il en est de même de la prime versée au travailleur manuel qui procède effectivement à la création ou 
au rachat d'une entreprise artisanale ;  

 9° quater Le produit des dépôts effectués sur un livret de développement durable et solidaire ouvert et 
fonctionnant dans les conditions et limites prévues à l'article L. 221-27 du code monétaire et financier ;  

 9° quinquies (Abrogé).  

 9° sexies (abrogé)  

 10° à 13° (Dispositions périmées) ;  

 14° et 15° (Dispositions périmées) ;  

 16° Les produits des placements en valeurs mobilières effectués en vertu des engagements d'épargne à 
long terme pris par les personnes physiques dans les conditions prévues à l'article 163 bis A ;  

 16° bis Les sommes et revenus visés à l'article 163 bis AA ;  

 17° Les sommes et revenus visés à l'article 163 bis B ;  

 18° (Dispositions codifiées sous les articles 81 16° quater et 81 20°) ;  

 19° (sans objet) ;  

 19° bis (Abrogé).  

 20° Les intérêts des titres d'indemnisation prioritaires et des titres d'indemnisation créés en application de 
la loi n° 78-1 du 2 janvier 1978 relative à l'indemnisation des français rapatriés d'outre-mer.  

 21° Les avantages visés à l'article 163 bis D.  

 22° Le versement de la prime d'épargne et de ses intérêts capitalisés ainsi que le versement au-delà de 
la huitième année qui suit l'ouverture du plan d'épargne populaire des produits capitalisés et de la rente 
viagère.  

 Il en est de même lorsque le retrait des fonds intervient avant la fin de la huitième année à la suite du 
décès du titulaire du plan ou dans les deux ans du décès du conjoint soumis à imposition commune ou 
de l'un des événements suivants survenu à l'un d'entre eux :  

 a) expiration des droits aux allocations d'assurance chômage prévues par le code du travail en cas de 
licenciement ;  

 b) cessation d'activité non salariée à la suite d'un jugement de liquidation judiciaire en application des 
dispositions du titre IV du livre VI du code de commerce ;  

 c) invalidité correspondant au classement dans les deuxième ou troisième catégories prévues à l'article 
L. 341-4 du code de la sécurité sociale.  
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 Il en est de même des produits provenant du retrait de fonds ainsi que, le cas échéant, de la prime 
d'épargne et de ses intérêts capitalisés lorsque le retrait intervient à compter du 1er janvier 1996 et est 
effectué :  

 a. soit par les titulaires de plan justifiant qu'ils remplissent les conditions requises pour bénéficier du droit à 
la prime d'épargne au cours de l'une des années de la durée du plan ;  

 b. soit par les titulaires autres que ceux visés au a, à condition que le plan ait été ouvert avant le 20 
décembre 1995 et pour le premier retrait intervenant avant le 1er octobre 1996.  

 Le produit attaché à chaque retrait, y compris le retrait mentionné au b, est déterminé par différence 
entre, d'une part, le montant du retrait et, d'autre part, les sommes ou primes versées qui n'ont pas déjà 
fait l'objet d'un retrait, retenues au prorata des sommes retirées sur la valeur totale du contrat à la date 
du retrait.  

 Le retrait partiel ou total de fonds ne remet en cause, le cas échéant, pour les versements effectués avant 
le 1er janvier 1996 ou pour ceux effectués à compter de cette date et avant le 1er janvier de l'année qui 
précède celle du retrait, ni les réductions d'impôt au titre des versements qui ont été employés à une 
opération d'assurance sur la vie conformément à l'article 199 septies, ni le droit à la prime d'épargne.  

 Le retrait partiel de fonds intervenu dans les conditions prévues ci-dessus n'entraîne pas de clôture du 
plan mais interdit tout nouveau versement.  

 Lorsque le retrait entraîne la clôture du plan, la somme des primes d'épargne et de leurs intérêts 
capitalisés, le cas échéant, est immédiatement versée.  

 Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application ainsi que les obligations déclaratives des 
contribuables et des intermédiaires.  

 23° Les intérêts des sommes déposées sur un compte épargne d'assurance pour la forêt constitué dans 
les conditions prévues aux articles L. 352-1 à L. 352-5 du code forestier, dans leur rédaction antérieure à 
l'entrée en vigueur de la loi n° 2013-1279 du 29 décembre 2013 de finances rectificative pour 2013. 
L'exonération s'applique dans la limite de la fraction des intérêts correspondant au taux de rémunération 
de 2 %.  L'exonération mentionnée au précédent alinéa est remise en cause au titre de l'année de 
survenance de l'un des cas mentionnés aux 1° et 2° de l'article L. 352-5 du même code, dans sa rédaction 
antérieure à l'entrée en vigueur de la même loi.  

 A compter de la cession partielle de la surface de bois et forêts assurée dans les conditions définies au 3° 
de l'article L. 352-1 du même code, dans sa rédaction antérieure à l'entrée en vigueur de la même loi, la 
fraction des intérêts exonérés est celle afférente au plafond de versements recalculé après la cession 
dans les conditions mentionnées au premier alinéa de l'article L. 352-2 du même code, dans sa rédaction 
antérieure à l'entrée en vigueur de la même loi.  

 Article 200 A  

1. L'impôt sur le revenu dû par les personnes physiques fiscalement domiciliées en France au sens de l'article 
4 B à raison des revenus, gains nets, profits, distributions, plus-values et créances énumérés aux 1° et 2° du A 
du présent 1 est établi par application du taux forfaitaire prévu au B du présent 1 à l'assiette imposable 
desdits revenus, gains nets, profits, distributions, plus-values et créances.  

A. Pour l'application du premier alinéa du présent 1, sont soumis à l'imposition forfaitaire :  

1° Les revenus de capitaux mobiliers mentionnés au VII de la 1ère sous-section de la section II du présent  
chapitre, à l'exception des revenus expressément exonérés de l'impôt en vertu des articles 125-0 A, 155 B, 
157 et 163 quinquies B à 163 quinquies C bis, des produits des bons ou contrats de capitalisation ou 
placements de même nature mentionnés au 6° de l'article 120 et au 1° du I de l'article 125-0 A, attachés à 
des primes versées jusqu'au 26 septembre 2017, ainsi que des revenus qui sont pris en compte pour la 
détermination du bénéfice imposable d'une entreprise industrielle, commerciale, artisanale ou agricole, ou 
d'une profession non commerciale. Sont également soumis à l'imposition forfaitaire les produits mentionnés 
au 5 de l'article 13 qui se rattachent à la catégorie des revenus de capitaux mobiliers.  
Pour le calcul de l'impôt dû, les revenus mentionnés au premier alinéa du présent 1° sont retenus pour leur 
montant brut, sous réserve, le cas échéant, de l'application des articles 124 C, 125-00 A et 125-0 A.  
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Les revenus mentionnés au premier alinéa du présent 1° de source étrangère sont également retenus pour 
leur montant brut. L'impôt retenu à la source est imputé sur l'imposition à taux forfaitaire dans la limite du 
crédit d'impôt auquel il ouvre droit, dans les conditions prévues par les conventions internationales ;  

2° Les gains nets, profits, distributions, plus-values et créances mentionnés aux 1° à 5° du 6 bis de l'article 158, 
déterminés conformément à ces mêmes dispositions. Toutefois, pour l'établissement de l'imposition forfaitaire 
mentionnée au premier alinéa du présent 1, il n'est pas fait application de l'abattement mentionné aux 1 ter 
ou 1 quater de l'article 150-0 D.  

B. 1° Le taux forfaitaire mentionné au premier alinéa du présent 1 est fixé à 12,8 % ;  

2° Par dérogation au 1° du présent B, lorsque la condition de durée de détention prévue au b du 2 du II de 
l'article 125-0 A est remplie, le taux prévu au même b est appliqué aux produits des bons ou contrats de 
capitalisation et placements de même nature mentionnés au I de l'article 125-0 A et au II de l'article 125 D 
attachés à des primes versées à compter du 27 septembre 2017 :  

a) Pour le montant total desdits produits, lorsque le montant des primes versées sur le bon ou contrat  
ou placement auquel se rattachent ces produits ainsi que sur les autres bons ou contrats ou placements 
dont est titulaire le bénéficiaire desdits produits et qui, au 31 décembre de l'année qui précède le fait 
générateur d'imposition des produits concernés, n'ont pas déjà fait l'objet d'un remboursement en capital, 
n'excède pas le seuil de 150 000 €. Pour l'application du présent alinéa, en cas de démembrement de 
propriété du bon ou contrat, les primes versées sur ce bon ou contrat ne sont prises en compte que pour la 
détermination du seuil applicable à l'usufruitier ;  

b) Lorsque le montant des primes tel que déterminé au a du présent 2° excède le seuil de 150 000 €, 
pour la seule fraction de ces produits déterminée en multipliant le montant total desdits produits par le 
rapport existant entre :  

-au numérateur, le montant de 150 000 € réduit, le cas échéant, du montant des primes versées 
antérieurement au 27 septembre 2017 et qui, au 31 décembre de l'année qui précède le fait générateur 
d'imposition des produits concernés, n'ont pas déjà fait l'objet d'un remboursement en capital ;  

-au dénominateur, le montant des primes versées à compter du 27 septembre 2017 et qui, au 31 décembre 
de l'année qui précède le fait générateur de l'imposition des produits concernés, n'ont pas déjà fait l'objet  
d'un remboursement en capital.  

La fraction des produits mentionnés au premier alinéa du présent 2° qui n'est pas éligible au taux mentionné 
au même premier alinéa est imposable au taux mentionné au 1° du présent B ;  

3° Lorsque la condition de durée de détention prévue au b du 2 du II de l'article 125-0 A n'est pas remplie, 
les produits mentionnés au 2° du présent B attachés à des primes versées à compter du 27 septembre 2017 
sont soumis au taux mentionné au 1° du présent B.  

2. Par dérogation au 1, sur option expresse et irrévocable du contribuable, l'ensemble des revenus, gains 
nets, profits, plus-values et créances mentionnés à ce même 1 est retenu dans l'assiette du revenu net global 
défini à l'article 158. Cette option globale est exercée lors du dépôt de la déclaration prévue à l'article 170, 
et au plus tard avant l'expiration de la date limite de déclaration.  

2 bis. (Abrogé)  

2 ter. a. Les plus-values mentionnées au I de l'article 150-0 B ter sont imposables à l'impôt sur le revenu au 
taux déterminé comme suit :  

1° Le taux applicable aux plus-values résultant d'opérations d'apport réalisées entre le 14 novembre et le 31 
décembre 2012 est déterminé conformément au A du IV de l'article 10 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 
2012 de finances pour 2013 ;  

2° Le taux applicable aux plus-values résultant d'opérations d'apport réalisées entre le 1er janvier 2013 et le 
31 décembre 2017 est égal au rapport entre les deux termes suivants :  

-le numérateur, constitué par le résultat de la différence entre, d'une part, le montant de l'impôt qui aurait 
résulté, au titre de l'année de l'apport, de l'application de l'article 197 à la somme de l'ensemble des 
plusvalues mentionnées au premier alinéa du présent 2° réalisées au titre de cette même année ainsi que 
des revenus imposés au titre de la même année dans les conditions de ce même article 197 et, d'autre part, 
le montant de l'impôt dû au titre de cette même année et établi dans les conditions dudit article 197 ;  
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-le dénominateur, constitué par l'ensemble des plus-values mentionnées au premier alinéa du présent 2° 
retenues au deuxième alinéa du présent 2°.  

Pour la détermination du taux mentionné au premier alinéa du présent 2°, les plus-values mentionnées au 
même premier alinéa sont, le cas échéant, réduites du seul abattement mentionné au 1 de l'article 150-0 D 
dans sa rédaction en vigueur jusqu'au 31 décembre 2017 ;  

3° Le taux applicable aux plus-values résultant d'opérations d'apport réalisées à compter du 1er janvier 2018 
est égal à 12,8 %. Toutefois, lorsque l'option globale prévue au 2 est exercée par le contribuable, le taux 
applicable à ces plus-values est déterminé suivant les mêmes modalités que celles prévues au 2° du présent 
a, compte tenu le cas échéant du seul abattement mentionné aux 1 ter ou 1 quater de l'article 150-0 D.  

Les plus-values mentionnées au premier alinéa du présent a auxquelles l'article 244 bis B est applicable sont 
imposables dans les conditions et au taux prévus au même article 244 bis B dans sa rédaction applicable à 
la date de l'apport.  

b. Les plus-values mentionnées au premier alinéa du a du présent 2 ter, retenues pour leur montant avant 
application de l'abattement mentionné aux 2° ou 3° du même a, sont également imposables, le cas 
échéant, à la contribution mentionnée à l'article 223 sexies au taux égal au rapport entre les deux termes 
suivants :  

1° Le numérateur, constitué par le résultat de la différence entre, d'une part, le montant de la contribution 
qui aurait résulté, au titre de l'année de l'apport, de l'application de l'article 223 sexies au revenu fiscal de 
référence défini à ce même article, majoré du montant de l'ensemble des plus-values mentionnées au 
premier alinéa du présent b réalisées au titre de la même année, et, d'autre part, le montant de la 
contribution due le cas échéant dans les conditions dudit article 223 sexies ;  

2° Le dénominateur, constitué par l'ensemble des plus-values mentionnées au premier alinéa du présent b 
retenues au 1° du présent b.  

3. L'avantage salarial mentionné au I de l'article 80 quaterdecies est retenu dans l'assiette du revenu net 
global défini à l'article 158, après application d'un abattement de 50 % ou, le cas échéant, de 
l'abattement fixe prévu au 1 du I de l'article 150-0 D ter et, pour le surplus éventuel, de l'abattement de 50 
%. Pour l'application de ces dispositions, l'abattement fixe s'applique en priorité sur le gain net mentionné 
au V de l'article 80 quaterdecies puis, pour le surplus éventuel, sur l'avantage salarial précité.  

4. (Abrogé)  

5. Le gain net réalisé sur un plan d'épargne en actions dans les conditions définies au 2 du II de l'article 1500 
A est imposé au taux de 22,5 % si le retrait ou le rachat intervient avant l'expiration de la deuxième année 
ou au taux de 19 % s'il intervient postérieurement.  

6. (Abrogé.  

6 bis (Abrogé)  

7. (Abrogé)  

   Article 1765   

Si l'une des conditions prévues pour l'application, selon le cas, des articles L. 221-30, L. 221-31 et L. 221-32 
ou des articles L. 221-32-1, L. 221-32-2 et L. 221-32-3 du code monétaire et financier n'est pas remplie, le 
plan est clos, dans les conditions définies au 2 du II de l'article 150-0 A et à l'article L. 221-32 du code 
monétaire et financier à la date où le manquement a été commis et les cotisations d'impôt résultant de 
cette clôture sont immédiatement exigibles.  

Sans préjudice des dispositions prévues au premier alinéa du présent article, le titulaire du plan qui a 
sciemment contrevenu à la condition prévue à la seconde phrase du dernier alinéa des articles L. 221-30 ou 
L. 221-32-1 du code monétaire et financier est passible d'une amende fiscale égale à 2 % du montant des 
versements surnuméraires.  
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 Tableau d’imposition du gain net lors des retraits et clôture des PEA / PEAPME 
(titulaire ayant son domicile fiscal en France)  

  

Dates  Évènements  

Taxation2   

Impôts sur le revenu  Prélèvements sociaux  

Avant 5 ans  Retraits ou clôture  
12,8 % ou barème  
progressif3   17.2 % 45  

Après 5 ans  

Retraits ou clôture  Exonération  17.2 %  

Sortie en rente viagère  Exonération  
17.2 % sur une fraction 
de la rente viagère  

  

Tout retrait avant 5 ans entraîne la clôture du PEA / PEA-PME, sauf cas de retraits anticipés visés  au 2ème 
alinéa du II de l’article L. 221-32 du Code monétaire et financier.  

 
2 A la date d’édition des présentes conditions générales, soit à compter du 1er janvier 2019.  

3 Le gain constaté lors d’un retrait autorisé par l’article L 221-32 II, al 2. du Code monétaire et financier ou de la clôture d’un PEA avant 
sa 5ème année est imposable dès le premier euro quel que soit le montant des cessions réalisées par le foyer fiscal du titulaire du PEA, 
au cours de la même année, après imputation sur d’éventuelles moins-values réalisées au cours de la même année ou des 10 années 
précédentes. Le gain est soumis à une imposition forfaitaire au taux de 12,8% sauf option par le contribuable pour l’application du 
barème progressif à l’ensemble des revenus entrant dans le champ d’application de l’imposition forfaitaire au taux de 12,8% 
(Prélèvement forfaitaire unique).  

4 Le gain constaté à la clôture est soumis aux prélèvements sociaux en vigueur, dès le premier euro, quel que soit le montant des 
cessions réalisées par le foyer fiscal du titulaire du PEA, après imputation sur d’éventuelles moins-values réalisées au cours de la même 
année ou des 10 années précédentes.  
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